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A Bayeux,  
Le 24 janvier 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par : Stéphane MAZZOLENI 
Nos réf. : LF/ADM24_0009 
Objet : Invitation Comité Syndical 

 

«Civilité»,  

J’ai l’honneur de vous inviter à la réunion du Comité Syndical qui se déroulera le : 

Mardi 30 janvier 2024 
A 18h00 

Au siège du SEROC 
ZAC de Bellefontaine 

1 Rue Marcel Fauvel - 14400 BAYEUX 
 

Vous trouverez ci-joint le rapport apportant des précisions sur les points inscrits à l’ordre du jour qui 
est le suivant : 

Dossier n°1 : Approbation du Procès-Verbal du Comité Syndical du 05 décembre 2024 
Dossier n°2 : Installation des délégués remplaçants M. VELANY Guy et M.MARY Gérard 
Dossier n°3 : Élection du 4éme Vice-Président en raison de la démission de M. MARY Gérard 
Dossier n°4 : Élection de deux membres du Bureau Syndical en raison de la démission de M. MARY 
Gérard et du décès de M. LEFEVRE Gaétan 
Dossier n°5 : Remplacement de M. MARY, M. LEFEVRE et M. VELANY dans les commissions du SEROC 
Dossier n°6 : Débat d’Orientation Budgétaire (DOB)  
Dossier n°7 : Marché de réception, mise en balles et expédition du carton issus des déchèteries 
Dossier n°8 : Création de postes 
Dossier n°9 : Recrutements de personnel non permanent 
Dossier n°10 : Affaires diverses 

 

Je vous remercie de confirmer votre présence par courriel à l’adresse secretariat 
direction@seroc14.fr et vous prie d’agréer, , l’expression de mes salutations distinguées. 

La Présidente, 
 Christine SALMON 

  

«Adhérent» 
«Civilité_Courte» «Prénom» «NOM» 
«Adresse» 
«Code_Postal» «Commune» 
 
«Courriel»  

mailto:secretariat%20direction@seroc14.fr
mailto:secretariat%20direction@seroc14.fr
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Comité Syndical 

 

Mardi 30 janvier 2024 

18h00 

Au siège du SEROC 
 

NOTE DE SYNTHESE : 

Dossiers inscrits à l’ordre du jour 
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Dossier n°1 : Approbation du Procès-Verbal du Comité Syndical du 05 décembre 2024 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente interrogera les délégués sur les éventuelles remarques qu’ils ont à apporter 
au Procès-Verbal du Comité Syndical du 05 décembre dernier. 

Dossier n°2 : Installation des délégués remplaçants M. VELANY Guy et M.MARY Gérard 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente informe que suite à la démission de Messieurs MARY Gérard et VELANY Guy, 
il convient de nommer deux délégués pour le territoire de l’Intercommunalité de la Vire au Noireau 
(IVN). L’IVN a délibéré le 16 novembre 2023 pour nommer Monsieur GOETHALS Corentin et Madame 
ROSSI Annie en tant que délégués titulaires et nommer Monsieur BAZIN en tant que délégué 
suppléant.  

Ainsi, à ce jour, le Comité Syndical sera composé des membres titulaires suivants (32) :  

Adhérent NOM Prénom 

COLLECTEA 
(11) 

BAUDOIN François 

COLLET Bertrand 

DE BELLAIGUE Antoine 

ISABELLE Gilles 

JAMIN Loïc 

LE BUGLE Sylvie 

LE LOUARN Joseph 

PESQUEREL Yohann 

POTTIER David 

RENAUD Frédéric 

VOISIN Marine 

INTERCOM DE 
LA VIRE AU 
NOIREAU  

(10) 

ANDREU-SABATER Marc 

BRISON-VALOGNES  Coraline 

DECLOMESNIL  Alain 

ELISABETH Jean 

FAUTRARD Jacques 

GOETHALS (MARY) Corentin (Gérard) 

GUETTIER Mickaël 

HERBERT  Jean-Luc 

LAFOSSE  Jean-Marc 

ROSSI (VELANY) Annie (Guy) 

PRE-BOCAGE 
INTERCOM  

(8) 

DELAMARRE Bruno 

DUJARDIN Guillaume 

GENNEVIEVE Michel 

GOSSET Bertrand 

JOUIN Martine  

SALLIOT Pierre 

SALMON Christine 

VENGEONS Christian 

SEULLES 
TERRE ET MER 

(3) 

DELALANDE Hubert 

RICHARD Hervé 

ROSELLO de MOLINER Cyrille 
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Le Comité Syndical sera composé des membres suppléants suivants (32) : 

Le Comité Syndical accueillera Monsieur GOETHALS et Madame ROSSI en qualité de délégué titulaire 
représentant l’IVN.  

Madame la Présidente vous proposera de : 

➢ PRENDRE ACTE de la nouvelle gouvernance du comité syndical du SEROC pour la période 
2020-2026. 

Dossier n°3 : Élection du 4éme Vice-Président en raison de la démission de M. MARY Gérard 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente rappelle la démission de Monsieur MARY Gérard (élu représentant l’Intercom 
de la Vire au Noireau) au poste de 4e Vice-Président. 

Afin de conserver la représentativité de l’Intercom de la Vire au Noireau, Madame la Présidente 
propose de nommer un nouveau Vice-Président issu du territoire de l’IVN  

Madame la Présidente ouvrira un appel à candidature. 

Adhérent NOM Prénom 

COLLECTEA  
(11) 

BLET André 

FURDYNA Hubert 

KIES Laurent 

LANDELLE Christine 

LECOINTRE Camille 

LEMIERE Claude 

LEMOUSSU Daniel 

LEROY Fabienne 

MADELAINE Olivier 

OBLIN Jean 

RENOUF Simone 

INTERCOM DE 
LA VIRE AU 
NOIREAU  

(10) 

ANGENEAU Jean-Paul 

BALAIS Benoît 

BAZIN (GOETHALS) Lucien (Corentin) 

DELIQUAIRE Régis 

GALLIER  Pierre-Henri 

HERMON Francis 

LEBIS André 

LELARGE Michel 

MARIE Jean-Pierre 

MULLER Jean-Michel 

PRE-BOCAGE 
INTERCOM  

(8) 

BARAY Nicolas 

CHEDEVILLE Yves 

HARIVEL Sylvie 

LE BOULANGER Christophe 

LEBERRURIER Stéphanie 

LEGENTIL Alain 

LEGUAY Gérard 

SAINT-LÔ Patrick 

SEULLES 
TERRE ET MER 

(3) 

LEFEVRE  Sylvaine 

LEMENAGER Guillaume 

ONILLON Philippe 



 

Page 7 sur 13 

Les règles de fonctionnement de l’organe délibérant des établissements publics intercommunaux 
sont fixées par les articles L. 5211-1 et L5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
qui indique que les règles qui régissent l’élection des Vice-Présidents sont les mêmes que celles qui 
régissent l’élection des adjoints (L2122-7). 

La Présidente rappellera qu’en application de l’article L. 5211-2 du CGCT, les Vice-Présidents sont 
élus au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du comité syndical. Si après deux 
tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il sera procédé à un troisième tour 
de scrutin et l’élection aura lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé sera 
déclaré élu. 

Le Vice-Président élu sera immédiatement installé dans ses fonctions. 

Madame la Présidente vous proposera d’en délibérer pour : 

➢ ELIRE le quatrième vice-Président du SEROC 

➢ INSTALLER le vice-président élu 

➢ AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

Dossier n°4 : Élection de deux membres du Bureau Syndical en raison de la démission de M. MARY 
Gérard et du décès de M. LEFEVRE Gaétan 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente rappelle que suite à la démission de Monsieur MARY Gérard et au décès de 
Monsieur LEFEVRE Gaétan (élus représentants l’Intercom de la Vire au Noireau), deux postes sont 
vacants au sein du Bureau Syndical.  

Actuellement le Bureau Syndical du SEROC est constituée de la sorte :  

Présidente (1) PBI Christine SALMON 

Vice-Présidents  
(6) 

COLLECTEA Bertrand COLLET 

IVN Alain DECLOMESNIL 

COLLECTEA Frédéric RENAUD 

IVN Futur VP (anciennement Gérard MARY) 

STM Hervé RICHARD 

COLLECTEA Loïc JAMIN 

Autres membres 
(7)  

COLLECTEA 
François BAUDOIN 

Yohann PESQUEREL 

IVN 
Coraline BRISON-VALOGNES 

À élire (anciennement Gaëtan LEFEVRE) 

PBI 
Christian VENGEONS 

Bruno DELAMARRE 

STM Hubert DELALANDE 

Total = 14 

 

Selon la délibération n°2020-016 du 15 septembre 2020, fixant à deux le nombre de membres du 
bureau représentant l’Intercom de la Vire au Noireau, Madame la Présidente mènera un appel à 
candidature afin de combler les deux postes vacants. 
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Pour rappel les membres du Comité Syndical représentant l’IVN sont les suivants :  

  Monsieur ANDREU-SABATER Marc 

  Madame BRISON-VALOGNES  Coraline 

2ème VP Monsieur DECLOMESNIL  Alain 

  Monsieur ELISABETH Jean 

  Monsieur FAUTRARD Jacques 

  Monsieur GOETHALS  Corentin 

  Monsieur GUETTIER Mickaël 

  Monsieur HERBERT  Jean-Luc 

  Monsieur LAFOSSE  Jean-Marc 

  Madame ROSSI Annie 

Les règles de fonctionnement de l’organe délibérant des établissements publics intercommunaux 
sont fixées par les articles L. 5211-1 et L5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
qui indique que les règles qui régissent l’élection des Vice-Présidents et autres membres du bureau 
sont les mêmes que celles qui régissent l’élection des adjoints (L2122-7). 

La Présidente rappellera qu’en application de l’article L. 5211-2 du CGCT, les Vice-Présidents et autres 
membres du bureau sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du comité 
syndical. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il sera 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection aura lieu à la majorité relative. En cas d’égalité 
de suffrages, le plus âgé sera déclaré élu. 

Les autres membres du bureau nouvellement élus seront immédiatement installés dans leurs 
fonctions. 

Madame la Présidente vous proposera d’en délibérer pour : 

➢ ELIRE les autres membres du bureau manquants 

➢ INSTALLER les deux membres du bureau 

➢ AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

Dossier n°5 : Remplacement de M. MARY, M. LEFEVRE et M. VELANY dans les commissions du 
SEROC 

Exposé des motifs 

Selon l’article L5211-7 et l’article L2121-21, Code Général des Collectivités Territoriales, Madame la 
Présidente proposera à l’assemblée de ne pas procéder au vote par scrutin secret ainsi le vote pourra 
avoir lieu au scrutin public. 

Premièrement, il conviendra de remplacer Monsieur MARY Gérard, ancien membre de la CCSPL, et 
de la Commission ad’hoc pour le pôle environnement de Vire par un autre membre de l’Intercom de 
la Vire au Noireau. 

Monsieur GOETHALS Corentin, a donné son accord pour faire partie de ces commissions, Madame 
SALMON vous proposera de voter pour le proclamer membre des commissions susnommées.  

Deuxièmement, il conviendra de remplacer Monsieur LEFEVRE Gaëtan, ancien membre de la CCSPL 
et de la commission DUTS du SEROC par un autre membre de l’Intercom de la Vire au Noireau. 

Madame ROSSI Annie, a donné son accord pour faire partie de ces commissions, Madame SALMON 
vous proposera de voter pour la proclamer membre des commissions susnommées.  

Enfin, il conviendra de remplacer Monsieur VELANY Guy, ancien membre de la commission quai de 
transfert-Logistique du SEROC par un autre membre de l’Intercom de la Vire au Noireau. 
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Madame ROSSI Annie, a donné son accord pour faire partie de cette commission, Madame SALMON 
vous proposera de voter pour la proclamer membre de la commissions quai de transfert-logistique.  

Ainsi, selon le sens du vote, les commissions pourraient être composées des membres titulaires 
suivants :  

Nom de la 
commission 

CAO Ad’hoc Groupement de commande : 

Maitrise d’œuvre commune pour la construction d’une unité de transfert et d’une 
déchèterie 

Président de la 
commission 

Christine SALMON 
La commission d'appel d'offres est présidée par le 
représentant du coordonnateur du groupement. 

Membres 
titulaires 

Bertrand COLLET 
Un représentant élu parmi les membres ayant voix 
délibérative de la CAO du SEROC 

 
Un représentant élu parmi les membres ayant voix 
délibérative de la CAO de l’IVN 

Corentin GOETHALS  

(anciennement Gérard 
MARY) 

Un représentant de chaque structure, choisi librement 
parmi ses membres (SEROC) ; 

 
Un représentant de chaque structure, choisi librement 
parmi ses membres (IVN) ; 

Membres 
suppléants 

Bruno DELAMARRE 
Un représentant élu parmi les membres ayant voix 
délibérative de la CAO du SEROC 

 
Un représentant élu parmi les membres ayant voix 
délibérative de la CAO de l’IVN 

Coraline BRISON-VALOGNES 
Un représentant de chaque structure, choisi librement 
parmi ses membres (SEROC) ; 

 
Un représentant de chaque structure, choisi librement 
parmi ses membres (IVN) ; 

 

Nom de la commission Déchets ultimes et Tri sélectif 

Président de la commission Alain DECLOMESNIL 

Membres de la commission 

Antoine De BELLAIGUE (Collectéa) 

Yohann PESQUEREL (Collectéa) 

Annie ROSSI (anciennement Gaëtan LEFEVRE) (IVN) 

Michel GENNEVIEVE (PBI) 

Cyrille ROSELLO de MOLINER (STM) 
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Nom de la commission Quai de Transfert - Logistique 

Président de la commission 
Le VP nouvellement élu (anciennement 
Gérard MARY) 

Membres de la commission 

Jean-Luc HERBERT (IVN) 

Jean ELISABETH (IVN) 

Jean-Marc LAFOSSE (IVN) 

Annie ROSSI (Guy VELANY) (IVN) 

Michel GENNEVIEVE (PBI) 

 

Nom de la commission 
Commission Consultative des Services 
Publics Locaux (CCSPL) 

Président de la commission Christine SALMON 

Membres du comité syndical 

François BAUDOIN (Collectéa) 

Antoine De BELLAIGUE (Collectéa) 

Sylvie LE BUGLE (Collectéa) 

Loïc JAMIN (Collectéa) 

Frédéric RENAUD (Collectéa) 

Alain DECLOMESNIL (IVN) 

Jean-Luc HERBERT (IVN) 

Annie ROSSI (anciennement Gaëtan 
LEFEVRE) (IVN) 

Corentin GOETHALS (anciennement Gérard 
MARY) (IVN) 

Guillaume DUJARDIN (PBI) 

Pierre SALLIOT (PBI) 

Christian VENGEONS (PBI) 

Hubert DELALANDE (STM) 

Hervé RICHARD (STM) 
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Madame la Présidente vous proposera d’en délibérer pour : 

➢ DE NOMMER les membres du Comité Syndical suivants au sein des commissions 
susnommées 

➢ AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

Dossier n°6 : Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) 

Cf annexe n°1 : Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) 

Exposé des motifs 

Dans les établissements publics comme les syndicats mixtes dont une commune comprend plus de 
3500 habitants, un débat a lieu au Comité Syndical sur les orientations générales du budget. Première 
étape du cycle budgétaire, ce débat doit se dérouler dans les deux mois qui précèdent le vote du 
budget primitif. Les objectifs d’un débat d’orientations budgétaires (DOB) sont les suivants :  

- Discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans 
le budget primitif ; 

- Être informé sur l'évolution de la situation financière de la collectivité ; 
- Donner aux élus la possibilité de s'exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité.  

Le DOB n’a aucun caractère décisionnel mais il doit faire l’objet d’une délibération afin que le 
représentant de l’État puisse s’assurer du respect de la loi. Le débat ne s'organise pas obligatoirement 
sur la base de chiffres exprimant des propositions précises de dépenses ou d'inscriptions budgétaires. 
La discussion porte sur les masses, les priorités et les objectifs. 

Le débat d’orientation budgétaire doit s’appuyer sur un rapport d’orientation budgétaire (ROB), 
celui-ci est annexé à ce dossier (cf. annexe 1). 

Madame la Présidente vous proposera : 

➢ DE PRENDRE ACTE de la communication du rapport d’orientations budgétaires sur la 

base duquel s’est tenu le débat d’orientations budgétaires pour l’année 2024. 

➢ DE PRENDRE ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour l’année 2024. 

➢ AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

Dossier n°7 : Marché de réception, mise en balles et expédition du carton issus des déchèteries 

Exposé des motifs 

Le marché de reprise de carton actuel se termine le 31 janvier 2024. Un nouveau marché a été lancé, 
il porte sur la réception des cartons issus des déchèteries, la mise en balles, le stockage, la gestion 
des stocks, le chargement et l’expédition des camions vers le repreneur désigné par le SEROC. Ce 
marché prendra effet le 1er février 2024 pour une durée maximale de 4 ans. 

Les quantités annuelles de 130 rotations et 1 050 tonnes sont fournies à titre indicatif.  

Ce marché a été déposé sur le portail achat fin novembre avec une remise des offres fixée le 29 
décembre 2023 à 12h. 

3 entreprises ont répondu :  

• VRVN-Giberville  

• Suez Blanville sur orne 

• AFM Recyclage-Rocquancourt 
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Les critères d’analyse des offres sont les suivants :  

• Le coût global de la prestation sur 60 points 

• La valeur technique sur 40 points 

Le rapport d’analyse sera présenté à la commission achat programmée en amont du Comité Syndical. 
Nous vous ferons part de son choix d’attribution. 

Madame la Présidente vous proposera d’en délibérer pour : 

➢ AUTORISER la Présidente à signer et notifier le marché suivant avec le prestataire 

choisi par la commission achat. 

➢ AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

Dossier n°8 : Création de postes 

Exposé des motifs 

Madame La Présidente expose qu’il convient de renforcer l’équipe des agents valoristes. En effet, au 

regard de la fréquentation des déchèteries et du développement des filières de tri, il est nécessaire 

d’avoir en permanence deux agents valoristes sur les déchèteries de taille moyenne (Fontenay, 

Molay Littry, Port en Bessin) pour les faire fonctionner de manière optimale. De plus, des récup’ 

minutes vont être installés sur deux déchèteries supplémentaires, ce qui représente une charge de 

travail supplémentaire pour les agents sur place.  Parallèlement, il faut rappeler que les récup’ 

minutes permettent une réduction significative des déchets déposés dans la benne tout-venant, ce 

qui conduit à une diminution des coûts de traitement et renforce l’image du SEROC en tant qu’acteur 

du réemploi. 

Il convient donc de créer 4 postes d’adjoint technique.  

Ces besoins de personnels ont été validés par la commission Ressources humaines du 16 novembre 

2023. 

Le tableau des effectifs doit donc être modifié comme suit :  

Grade Catégorie 
Effectif 

précédent 
Mouvement 

Nouvel 

effectif 
TC TNC 

Adjoint technique  C 18 +4 22 22 0 

Madame la Présidente vous proposera d’en délibérer pour : 

➢ AUTORISER la Présidente à modifier le tableau des effectifs 

➢ AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

Dossier n°9 : Recrutements de personnel non permanent 

Exposé des motifs 

Madame la Madame La Présidente rappelle que, lors du vote des budgets syndicaux, des crédits sont 
destinés à permettre le recrutement des personnels saisonniers nécessaires au bon fonctionnement 
du service. 
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Pour l’exercice 2024, les besoins pour le service déchèterie transport sont les suivants :  

Service Crédits proposés dans le BP 2023 Motif 

Déchèterie 
3 agents valoristes pour 6 mois à 35h Besoin saisonnier 

3 agents valoristes pour 3 mois à 35h Besoin saisonnier 

Transport 1 chauffeur poids lourds pour 6 mois à 35h Besoin saisonnier 

Ces besoins de personnels ont été validés par la commission Ressources humaines du 16 novembre 
2023. 

Madame la Présidente vous proposera d’en délibérer pour : 

➢ AUTORISER la Présidente afin d’assurer le bon fonctionnement du service déchèterie, à 

créer trois postes correspondant au cadre d’emploi des adjoints techniques à temps 

complet pour une durée de 6 mois et à recruter par contrat des agents rémunérés par 

référence au cadre d’emploi des adjoints techniques. Ces agents pourront également 

percevoir le régime indemnitaire correspondant à leur fonction et prévu par 

délibération. 

➢ AUTORISER la Présidente afin d’assurer le bon fonctionnement du service déchèterie, à 

créer trois postes correspondant au cadre d’emploi des adjoints techniques à temps 

complet pour une durée de 3 mois et à recruter par contrat des agents rémunérés par 

référence au cadre d’emploi des adjoints techniques. Ces agents pourront également 

percevoir le régime indemnitaire correspondant à leur fonction et prévu par 

délibération. 

➢ AUTORISER la Présidente afin d’assurer le bon fonctionnement du service transport, à 

créer un poste correspondant au cadre d’emploi des adjoints techniques à temps 

complet pour une durée de 6 mois et à recruter par contrat un agent rémunéré par 

référence au cadre d’emploi des adjoints techniques. Cet agent pourra également 

percevoir le régime indemnitaire correspondant à leur fonction et prévu par 

délibération.  

➢ AUTORISER la Présidente à prendre toute mesure pour mettre en œuvre ces décisions 

dont les crédits seront prévus sur la section de fonctionnement de l’exercice 2024. 

Dossier n°10 : Affaires diverses 

 


